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Article L153-36

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - 

Sous réserve des cas où une révision s’impose en application de l’article L. 153-31, le plan local 
d’urbanisme est modifi é lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifi er le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation 
ou le programme d’orientations et d’actions.

Article L153-39 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Lorsque le projet de modifi cation a pour objet ou pour effet de modifi er les règles d’urbanisme 
applicables à l’intérieur d’un périmètre de zone d’aménagement concerté créée à l’initiative 
d’une personne publique autre que l’établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune, l’avis de cette personne publique est requis préalablement à l’approbation du plan 
local d’urbanisme modifi é.

Lorsque la zone d’aménagement concerté a été créée à l’initiative d’un établissement public de 
coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu’après avis favorable de cet 
établissement public.

Article L153-41 

Modifi é par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 97 (V) 

Le projet de modifi cation est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l’environnement par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d’appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

Article L153-43 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

A l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement modifi é pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 
ou de la commission d’enquête, est approuvé par délibération de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal.

Article L153-44 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

L’acte approuvant une modifi cation devient exécutoire dans les conditions défi nies aux articles 
L. 153-23 à L. 153-26.
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Introduction

1. Rappel de l’évolution du document d’urbanisme de Sotta

Le Plan Local d’Urbanisme de Sotta a été approuvé par délibération du Conseil municipal en date du 8 
mars 2008 afi n de se doter d’un document adapté aux besoins actuels et futurs de la commune.

La Commune de Sotta conformément aux dispositions des articles L153-36 - L153-41 à L153-43 
(anciens L.123-13-1 et L.123-13-2) du Code de l’Urbanisme, lance le projet de modifi cation n°1 de son 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) objet de cette notice de présentation. 

Les enjeux transversaux du PADD, avec lesquels le dispositif réglementaire du PLU est en cohérence 
sont :
• Organiser le développement de la commune autour des hameaux et villages existants
• Renforcer le pôle de Sotta village et de Sava di Levo
• Maintenir la valeur du capital naturel de la commune
• Développer les capacités d’accueil pour les loisirs et le tourisme

2. Objectifs de la modifi cation n°1 du PLU

La présente modifi cation n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Sotta porte exclusivement sur la 
mise en cohérence du PLU au regard de l’entrée en vigueur de la loi  n° 2014-366 de mars 2014 pour 
l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR). 

En effet, le Code de l’urbanisme  modifi é supprime toutes les références relatives à la superfi cie 
minimale de terrains constructibles et au coeffi cient d’occupation des sols dans les règlements des 
plan locaux d’urbanisme. 

Le projet  communal vise donc à intégrer les modifi cations réglementaires contenues dans la loi 
ALUR qui sont d’application immédiate.

Conformément aux articles  L153-31 et L153-36 (ancien L300-6) du Code de l’Urbanisme du Code de 
l’urbanisme, la procédure de modifi cation est ici justifi ée dans la mesure où elle ne porte pas atteinte 
à l’économie générale du PLU. 
Cette procédure de modifi cation fait l’objet d’une mise à enquête publique.
 

3. Objet de l’enquête publique

La procédure de modifi cation n°1 du Plan Local d’Urbanisme s’effectuera dans le cadre d’une procédure 
d’enquête publique, régie par l’article L153-41 (ancien L. 123-16 )du Code de l’Urbanisme.

L’enquête publique est organisée dans les formes prévues par les articles R. 123-1 à R. 123-33 du code 
de l’environnement. 

L’autorité chargée de la procédure exerce les compétences attribuées au préfet par les articles             

R. 123-7, R. 123-8, R. 123-13, R. 123-14, R. 123-18 et R. 123-20 à R. 123-23 de ce code. 
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RAPPEL DE LA LOI ALUR DU 24 MARS 2014

« La loi d’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) modifi e le code de l’urbanisme et 
supprime le coeffi cient d’occupation des sols (COS) ainsi que la possibilité de fi xer une superfi cie 
minimale des terrains constructibles dans le règlement du plan local d’urbanisme (PLU).

Cette suppression se répercute également sur les outils qui pouvaient être mis en œuvre sur la 
base des COS notamment sur les bonus de constructibilité ou « sur-COS », sur la mise en œuvre 
du versement pour sous densité mais aussi sur la répartition de la surface de plancher maximale 
autorisée sur le périmètre d’un lotissement.

A l’usage, le COS s’est révélé être un outil réducteur et peu adapté. Son utilisation dans certains 
documents d’urbanisme a souvent eu pour objet de limiter a priori les droits à construire sans 
s’appuyer une véritable analyse et sur l’expression d’objectifs de qualité urbaine qui sont la base 
nécessaire pour défi nir un dispositif réglementaire adapté, gérant en particulier les conditions 
d’alignement par rapport à l’espace public, d’implantation et la dimension des constructions.

Par ailleurs, la possibilité d’exiger une taille minimale des terrains pour les rendre constructibles 
était subordonnée à l’existence de contraintes techniques d’assainissement non collectif ou à la 
nécessité de préserver une urbanisation traditionnelle ou un intérêt paysager. Elle s’est révélée 
peu effi cace et souvent mal utilisée, et a contribué à une surconsommation d’espace sans lien 
avec la réalité des contraintes ou la préservation de la qualité des secteurs concernés. »
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I. Objets de la modifi cation n°1 du PLU  et procédure mise 
en oeuvre

1. Objet de la procédure de modifi cation n°1

1.1. Objet principal

La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR, a 
procédé à une réforme des règles d’urbanisme. 

La présente modifi cation n°1 du PLU de Sotta porte ainsi sur l’ensemble du règlement du PLU de Sotta 
en intégrant les modifi cations opérées par la loi ALUR. Celles-ci vise notamment en la suppression 
brutale des dispositions relatives à la superfi cie minimale et au coeffi cient d’occupation du sol contenues 
dans les articles 5 et 14 de chaque zone du règlement de Plan local d’urbanisme. 

1.2. Autres objets

La présente modifi cation n°1 du PLU vise également :

- Un « toilettage » du règlement, notamment pour le mettre en cohérence par rapport aux autres évolutions 
législatives et réglementaires qui, en-dehors de la loi ALUR, ont modifi é le code de l’urbanisme,

- Des modifi cations réglementaires mineures qui sont, notamment, apparues nécessaires suite à 
l’instruction des autorisations d’urbanisme déposées depuis l’entrée en vigueur du PLU.
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3. Planning de la procédure 

2. Synthèse de la modifi cation n°1 du PLU 

Le dossier de modifi cation contient les pièces suivantes :

• Notice de présentation,

• Règlement modifi é du PLU

Les autres pièces du PLU demeurent inchangées.
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Extraits du règlement du PLU modifi é

Extraits du règlement du PLU en vigueur
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II. Modifi cations et dispositions retenues concernant le 
règlement du PLU

1. Prise en compte de la loi ALUR

1.1. Suppression de la notion de «superfi cie minimale» - Article 5

 

 Objectifs

L’objectif de cet ajustement est de supprimer les dispositions contenues aux articles 5 «Caractéristiques 
des terrains» de chaque zone du règlement de PLU en vigueur, faisant références à des superfi cies 
minimale.

 Justifi cations et modifi cations apportées au PLU d’un système d’assainissement

Initialement créée par la loi SRU du 13 décembre 2000 pour faciliter la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif sur les terrains qui présentent des contraintes techniques, la fi xation 
d’une superfi cie minimale des terrains a ensuite été élargie à deux autres motifs, que sont la 
préservation de l’urbanisation traditionnelle et l’intérêt paysager de la zone considérée, notions 
sujettes à interprétation.

Cette possibilité d’exiger une taille minimale des terrains pour les rendre constructibles est 
supprimée. Elle a été identifi ée comme un frein à la densifi cation, mais également à la mixité sociale, 
le législateur ayant jugé que les autres dispositions réglementaires constituaient une boîte à outils 
suffi sante pour répondre aux objectifs de préservation du cadre de vie ou de gestion des contraintes 
d’assainissement. 

La loi ALUR supprime ainsi cette disposition, au profi t de règles relatives à l’emprise, au gabarit et 
à la hauteur. Il n’est donc désormais plus possible de réglementer cet article dans un PLU.  L’article 
5 «Caractéristiques des terrains» est désormais rédigé de la sorte dans le PLU de Sotta : «Non 
réglementé». 

 Modifi cations apportées au PLU

Il s’agit de modifi er la pièce du PLU suivante :

 Pièce n°3 - Règlement du PLU -  Zones U et zones AU. 



12 PLU - Commune de Sotta
Modifi cation n°1 -  Notice  de présentation

Extraits du règlement du PLU modifi é 

Extraits du règlement du PLU en vigueur 
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1.2. Suppression de la notion de  «Coeffi  cient d’occupation du sol» - Article 14

 Objectifs

L’objectif de cet ajustement est de supprimer les dispositions contenues aux articles 14 «Coeffi cient 
d’occupation des sols» de chaque zone ayant défi ni un ou des Coeffi cients d’occupation du sol 
(COS) ainsi que toute références cette notion. 

 Justifi cations et modifi cations apportées au PLU

Jusqu’à présent, le PLU pouvait édicter une règle de densité particulière, constituée par le 
Coeffi cient d’occupation du sol (COS), exprimant le nombre de mètres carrés de surface de 
plancher susceptible d’être construit par mètre carré de terrain. La mise en place de ce COS dans 
les documents d’urbanisme a fait l’objet de critiques, notamment en raison du fait que ce mécanisme 
était susceptible de freiner la densifi cation et de contribuer à l’étalement urbain en favorisant par 
exemple la création de quartiers pavillonnaires en zone tendue.

Ces raisons ont poussé le législateur à supprimer la possibilité de fi xer un COS dans le PLU. 
Cela entraîne la suppression des possibilités de «sur-COS» fi xés par le règlement du PLU, pour 
l’application des surdensités accordées notamment aux constructions satisfaisant à des critères de 
performance énergétique élevés ou alimentées à partir d’équipements performants de production 
d’énergie renouvelable. Par ailleurs, cette suppression met également fi n au mécanisme de transfert 
de COS, qui, par convention de transfert de droits à construire, permet notamment de construire en 
zone naturelle.

Il n’est donc désormais plus possible de réglementer cet article dans un PLU, l’article 14 «Coeffi cient 
d’occupation du sol» est désormais rédigé de la sorte dans le PLU de Sotta «Non réglementé». 

 Modifi cations apportées au PLU

Il s’agit de modifi er la pièce du PLU suivante :

Pièce n°3 - Règlement du PLU - Zones U et zones AU.
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Extraits du règlement du PLU en vigueur 

Extraits du règlement du PLU modifi é 
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1.3. Ajustement  de l’ «Emprise au sol»  - Article 9

 Objectifs

Parallèlement à la suppression des notions de «Coeffi cient d’occupation des sols» et de «Superfi cie 
minimale», il est proposé dans le cadre de cette modifi cation n°1 de revoir la rédaction de l’article 9 
«Emprise au sol» propre à chaque zone. 

 Justifi cations et modifi cations apportées au PLU

Le Titre IV, intitulé « Moderniser les documents de planifi cation et d’urbanisme» de la loi ALUR comporte 
différentes dispositions visant notamment à permettre la densifi cation des zones urbanisées et à lutter 
contre l’étalement urbain.

A ce titre, le législateur a notamment souhaité renforcer les règles relatives à l’emprise au sol, au 
gabarit et à la hauteur. 

Ainsi, l’utilisation de l’article 9 «Emprise au sol» de chaque zone du règlement est renforcée puisqu’il 
permet, en fi xant l’emprise maximale autorisée du bâti, d’exprimer à la fois la part accordée à l’emprise 
au sol des constructions tout en préservant une part d’espace « vide » sur chaque parcelle. 

L’article 9 de chacune des zones urbaines du PLU de Sotta a ainsi été redéfi ni pour correspondre au 
mieux au projet communal exprimé au travers du PADD et du tissu urbain existant et projeté. 

 Modifi cations apportées au PLU

Il s’agit de modifi er la pièce du PLU suivante :

Pièce n°3 - Règlement du PLU - Zones U et zones AU.
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1.4. Synthèse des modifi cations liées à la prise en compte de la loi ALUR 

Les tableaux ci-contre, présentent la synthèse des règles qui ont été modifi ées pour prendre en compte 
les nouvelles dispositions introduites par la Loi ALUR en ce qui concerne la suppression des COS et 
des superfi cies minimales. 

Le tableau 1 présente les règles du PLU approuvé. Apparaissent sur fond rose, les zones et secteurs 
des zones U et AU pour lesquels les impacts de la loi ALUR sont à prendre en compte. 
En contrepartie, pour les autres zones, la loi ALUR n'a pas ou peu d'incidences ; les règles d'urbanisme 
concernées n'ont pas à être modifi ées.

Le tableau 2 présente : 
• Les règles supprimées en matière de COS. 
• Les règles en matière de superfi cies minimales ayant été réglementées dans les zones AU2, AU3, 

AU4 et AU5 dans le PLU approuvé, leur abrogation est sans effet hormis pour le secteur AU2a qui 
dispose d’une nouvelle règle afi n de maitriser la capacité d’accueil de ce dernier. 

• Les nouvelles règles introduites en matière d’emprise au sol, avec des Coeffi cients d’Emprise au 
Sol (CES) désormais fi xés pour la zone U3 (0,3) et le secteur AU2a (0,3).

• Les règles en matière d’espaces verts. Il n’y a pas eu de modifi cation des Coeffi cient d’Espaces 
Verts (CEV) pour les zones concernées.
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Extrait du règlement du PLU modifi é 

Extrait du règlement du PLU en vigueur 
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2. Dispositions visant des rectifi cations réglementaires diverses 

2.1. Préciser les modalités d’application des règles d’urbanisme dans les 
diff érentes zones

Préciser les dispositions applicables aux accès et voirie

La modifi cation du règlement consiste à apporter des précisions quant aux dispositions d’aménagements  
des accès afi n de ne pas gêner l’écoulement des eaux le long de la voie publique (passage busé, grille, 
caniveau, etc.) et éviter les venues de terre et autres matériaux sur la voie publique.

Ces modifi cations sont intégrées dans les articles 3 des zones concernées, à savoir les zones : U1, U2 
, U3, AU1, AU2, AU3, AU4, AU5, A et N.

Extrait du règlement du PLU modifi é 

Extrait du règlement du PLU en vigueur 
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Extrait du règlement du PLU en vigueur  et maintenu tel quel

Extrait du règlement du PLU en vigueur  et maintenu tel quel
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Préciser les dispositions applicables à l’implantation par rapport aux voies et emprises 
publiques

Au regard de l’avis de l’Etat, l’article 6 du Titre II du règlement n’est pas modifi é tel qu’envisagé 
initialement dans le projet de modifi cation soumis à l’enquête publique. Dans le cadre de la révision 
générale du PLU de nouvelles règles seront élaborées.



22 PLU - Commune de Sotta
Modifi cation n°1 -  Notice  de présentation

Extrait du règlement du PLU modifi é 

Extrait du règlement du PLU en vigueur 
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Préciser les dispositions applicables aux hauteurs maximum

L’article 10 du Titre II du règlement, au regard de l’avis de l’Etat le hauteurs sont maintenues tel que 
dans le PLU approuvé avec seulement en zone U la possibilité de dépasser la hauteur maximale pour :
- les restaurations et reconstructions de bâtiments à usage d’habitation existant à la date d’exécution 
du PLU et ayant une hauteur supérieure à celles énoncées ci-dessus,
- les éléments techniques.

Extrait du règlement du PLU modifi é 

Extrait du règlement du PLU en vigueur et maintenu tel quel



24 PLU - Commune de Sotta
Modifi cation n°1 -  Notice  de présentation

Extrait du règlement du PLU en vigueur 
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Modifi er la rédaction sur les dispositions applicables aux aspects extérieurs

L’article 11 du Titre II du règlement est modifi é afi n de préciser les dispositions générales en particulier 
sur l’interdiction de matériaux de construction tel que le bois pour toutes les zones.

Cela concerne également l’autorisation ou l’interdiction des toitures terrasses en zones U et AU, et la 
diminution de la hauteur maximale du mur bahut dans les zones AU.
Il s’agit d’apporter des modifi cations dans les zones U, zones AU et les zones A.

Extrait du règlement du PLU modifi é 

U ARTICLE 11 : ASPECT EXTÉRIEUR 
11.1 - Dispositions générales
Les bâtiments et les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, 
doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, des 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’avec la conservation des perspectives monumentales.
Les matériaux utilisés en extérieur devront présenter un aspect fi ni et ne pas occasionner de nuisances vis-à-vis 
de l’environnement telles que réverbérations ou impact de couleurs trop vives.
Les constructions doivent être adaptées à la nature et à la topographie du terrain et des accès (pente, orientation) 
ainsi qu’à l’environnement naturel et construit, proche et éloigné.

11.2 - Dispositions particulières
a) Les façades et revêtements
Les éléments techniques (antenne, climatiseur, coff res volets roulants, etc.) doivent faire l’objet d’une intégration 
dans le volume d’ensemble de la construction.
Les coff rets de compteurs d’électricité ainsi que les boîtes aux lettres doivent être encastrés dans les clôtures ou 
dans les façades en harmonie avec celles-ci. 
Dans les zones U1 : les ouvertures doivent être plus hautes que larges.

b) Les toitures
La toiture doit être cohérente avec la volumétrie générale et le style architectural du bâtiment.
Les locaux techniques ou tout autre édicule prenant place en toiture doivent faire l’objet d’une intégration 
dans la composition d’ensemble de la construction.
Dans les zones U1 et U2 : Les toitures terrasses sont interdites sauf en tant qu’élément de raccordement entre 
toitures tuiles sans pouvoir excéder 20% de la superfi cie couverte. Seules les tuiles canales seront autorisées.
Dans les zones U3 : Les toitures terrasses et les tropéziennes sont autorisées sur le corps principal des 
constructions, et elles pourront être autorisées en tant qu’élément de raccordement entre toitures tuiles sans 
pouvoir excéder 20% de la superfi cie couverte. Seules les tuiles canales seront autorisées.
- Les pentes
Les toitures devront être à une ou plusieurs pentes comprises entre 28 et 33%. 
- Les couvertures
Les matériaux seront choisis de préférence parmi les matériaux traditionnels et utilisés conformément à leur 
usage et fi nalité habituels.

c) Les terrasses
Sont autorisées les terrasses accessibles pour une superfi cie ne pouvant excéder 30% de l’emprise au sol du 
bâtiment.

d) Les clôtures
Les aménagements extérieurs, tels que les clôtures, murs de soutènement, rampes d’accès doivent être conçus 
de manières à épouser au maximum la forme du terrain naturel.
Les clôtures sur voies doivent être réalisées de manière à ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la 
visibilité aux abords des carrefours, ou dans les virages.
Les clôtures ne doivent pas excéder 1,80 m de hauteur et doivent être constituées :
- Soit par des dispositifs de maillage de grilles éventuellement doublées d’une haie vive.
- Soit par un mur bahut de 0,60 m de hauteur maximale, surmonté d’un grillage éventuellement doublé d’une 
haie vive.
Dans tous les cas, l’implantation des clôtures ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux.
Le maillage de grilles et murs bahuts devra prévoir des passages au sol pour le passage de la petite faune.
Les murs anciens en pierre de pays doivent être conservés ou reconstruits de préférences à l’identique (hauteurs, 
matériaux, etc.). 
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2.2. Suppression de la surface hors oeuvre nette dans le règlement du PLU

La surface de plancher  entrée en vigueur le 1er mars 2012 - a été conçue en vue d’« unifi er et simplifi er 
la défi nition des surfaces de plancher prises en compte dans le droit de l’urbanisme », conformément 
aux objectifs fi xés par l’article 25 de la loi n°
2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement.

Afi n de mettre à jour le règlement du PLU de Sotta, la surface hors œuvre brute (SHOB) et la surface 
hors œuvre nette (SHON) mentionnées dans le règlement sont remplacées par une seule et unique 
surface dite surface de plancher.

A ce titre, les modifi cations intégrées concernes l’ensemble des zones du règlement (U, AU, A et N).

2.3. Assainissement non collectif

L’articles 4 de toutes les zones est complété afi n de tenir compte des drenières orescription en matière 
d’assainissement collectf : «En tout état de cause il respectera l’arrêté préfectoral du 22 mai 2012 
règlementant les dispositifs d’assainissement non collectif.»

2.3. Stationnement
Le versement d’une participation fi xée par le Conseil Municipal fi xée initialement (ancien.421-3) a été 
interdite et donc supprimé de tous les articles du règlement.
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Article L153-31 . 
Modifi é par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 156 
Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou 
la commune décide :
1° Soit de changer les orientations défi nies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ;
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières signifi catives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.

Article L153-32 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal.

Article L153-33 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

La révision est eff ectuée selon les modalités défi nies par la section 3 du présent chapitre relative à 
l'élaboration du plan local d'urbanisme. 
Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables 
prévu par l'article L. 153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme. 
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision.

Article L153-34
 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 
ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques 
de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations défi nies par le plan d'aménagement et 
de développement durables, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, 
de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint.

Article L153-35 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette révision, il peut être 
décidé une ou plusieurs révisions eff ectuées en application de l'article L. 153-34, une ou plusieurs 
modifi cations ou mises en compatibilité de ce plan. 
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions eff ectuées en application de l'article L. 153-34 
peuvent être menées conjointement.
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3. Respect de l’article  L153-31 (ancien L.123-13 ) du Code de l’Urbanisme

Cette modifi cation n°1 du PLU respecte les conditions fi xées  :

Elle ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement 
durable (PADD). 

La modifi cation ne modifi e en rien les orientations du PADD. 

En effet, cette actualisation a été rendue nécessaire par l’entrée en vigueur de la loi ALUR qui 
comporte des dispositions d’application immédiate (suppression des COS et superfi cie minimale) 
impliquant la mise en cohérence du Plan Local d’urbanisme de Sotta. ll s’agit d’ajustements à la 
marge qui n’ont pas eu d’impacts signifi catifs sur le PLU de Sotta.

Les modifi cations proposées ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole, une zone 
naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels.

La présente modifi cation n°1 s’inscrit directement dans le sens des objectifs poursuivis par la loi 
ALUR, dont les nouvelles dispositions visent notamment à endiguer le phénomène d’étalement urbain 
par des mesures permettant de densifi er l’existant tout en allant vers une plus grande préservation 
et protection des espaces naturels et agricoles. 

 Les modifi cations proposées ne comportent pas de graves risques de nuisance.

En effet, les mesures permettant d’éviter la gêne pour les usagers prises dans le PLU en vigueur 
(risque sécurité routière, déchets, éclairage public, pollution visuelle,...), n’ont en aucun cas été 
modifi ées ou minimisées. 
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III - Rappel sur la mise en oeuvre de la procédure de 
modifi cation

1. Champ d’application

L’article L153-41 (ancienL.123-13-1) du Code de l’urbanisme précise que le PLU fait l’objet d’une 
procédure de modifi cation lorsque c’est le règlement compris selon nous aussi bien comme le règlement 
écrit que les documents graphiques ou les OAP qui se trouvent modifi és sur l’un des points suivants :

• majoration de plus de 20 % des possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’applica-
tion de l’ensemble des règles du plan calculer la constructibilité à l’échelle d’une zone sera toute-
fois pour le moins complexe, compte tenu de la disparition de plus en plus fréquente des COS, et 
de ses dimensions, des espaces déjà bâtis, des équipements publics, des contraintes juridiques 
et administratives et notamment des servitudes d’utilité publique, des règles d’implantation des 
constructions, des règles relatives à leur emprise au sol ou à leur hauteur, voire même au station-
nement ou aux espaces verts...

• diminution des possibilités de construire (sans seuil, à la différence du point précédent)

• réduction de la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

2. Association des services

L’association et la concertation des services de l’état et des personnes publiques associées mentionnées 
à l’article L132-7 (anciens L.121-4, L.123-8 et L.123-9) n’est pas obligatoire.

Cependant, le projet de modifi cation doit être notifi é avant l’ouverture de l’enquête publique au :
 - au préfet et aux services de l’Etat indiqués sur la liste fournie par la DDT,
 - aux présidents du conseil régional et du conseil général,
 - au représentant de l’autorité compétente en matière d’organisation des transports
 - urbains,
 - aux représentants des chambres consulaires (chambre des métiers, de commerce et
 - d’industrie, d’agriculture),
 - les EPCI compétents en matière de programme local d’habitat,
 - aux représentants des organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs
 - nationaux, le cas échéant, 
 - au président de l’EPCI chargé du suivi du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), le cas échéant

Il s’agit juste d’une procédure visant uniquement à informer ces différents services du projet de 
modifi cation envisagé.

Les services notifi és peuvent ou non émettre un avis ou des observations avant, pendant ou après 
l’enquête publique, les éventuels avis n’ont pas à être joints au dossier d’enquête publique.
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3. Composition du dossier de modifi cation

Il est nécessaire de constituer un dossier exposant le projet de modifi cation du PLU approuvé. Ce 
dossier peut être composé :

 - d’une notice explicative illustrant les modifi cations envisagées
 - des éléments du rapport de présentation se rapportant à la modifi cation;
 - du règlement de la ou des zones concerné lorsqu’il est modifi é;
 - des documents graphiques concernés lorsqu’ils sont modifi és;
 - des annexes lorsqu’elles sont concernées par la modifi cation (par exemple ajout ou suppression d’un 

emplacement réservé);

Ce dossier sera soumis à enquête publique.

4. Procédure administrative
 ► Arrêté du Maire lançant la procédure (facultatif)

 ► Notifi cation du projet de modifi cation avant l’ouverture de l’enquête publique aux services

 ► Saisine du Tribunal Administratif en vue de la désignation d’un Commissaire Enquêteur

 ► Saisine éventuelle :

 - en cas d’une modifi cation des règles d’urbanisme dans une ZAC crée à l’initiative d’une personne 
publique autre que la commune, son avis est requis dans un délai de 3 mois

 - association aux études l’organisme aménageur dans les conditions prévues par une éventuelle 
convention publique d’aménagement 

 - saisine éventuelle du Préfet ou du Syndicat Mixte en cas d’ouverture à l’urbanisation de zones AU 
lorsque la commune n’est pas couverte pas un schéma directeur ou par un schéma de cohérence 
territoriale

 ► Arrêté d’enquête publique avec un affi chage en mairie et dans les lieux fréquentés par le public

 ► Parution des dates d’enquête publique dans la presse dans « les annonces judiciaires et légales 
» au moins 15 jours avant le début de l’enquête

 ► Parution dans la presse dans les 8 premiers jours de l’enquête : rappel des dates toujours dans 
les « annonces judiciaires et légales »
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 ► Enquête publique
La commune :

 - transmet un dossier d’enquête publique au commissaire enquêteur;
 - met un dossier à disposition du public ainsi que les avis des PPA tout au long de la durée de l’enquête 

ainsi qu’un registre de recueil des observations. 

 ► Rapport du Commissaire enquêteur: 

À l’expiration du délai d’enquête, le maire doit clore le registre et le transmettre au commissaire-enquê-
teur. Ce dernier dispose alors d’un délai d’un mois pour formuler son avis ainsi que ses conclusions mo-
tivées et remettre son rapport à la commune. Celui-ci devra être tenu à la disposition du public en mairie 
pendant un an et toute personne intéressée pourra en obtenir communication.

 ► Modifi cations éventuelle du dossiers pour tenir compte des avis des PPA et des observations / 
remarques du public. 

 ► Délibération du Conseil Municipal approuvant le projet de modifi cation

 ► Affi chage de la délibération pendant un mois en mairie

 ► Parution dans la presse dans les « annonces judiciaires et légales »

 ► Transmission au Préfet du dossier de modifi cation pour le contrôle de légalité avec les différentes 
pièces administratives de la procédure (copie de la notifi cation aux services, éventuel avis de 
l’aménageur et ou du syndicat mixte

 ► Parution au recueil des actes administratifs pour les communes >3500 habitants

La modifi cation est exécutoire dès l’accomplissement des formalités de publicités et suite à la 
transmission au Préfet


